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L’Europe sociale et la crise : repenser l’agenda

L’Europe traverse actuellement la pire crise économique depuis des décennies. 
Les effets de la crise sur les ménages et sur les travailleurs sont de plus en plus 
visibles et démontrent l’importance d’impliquer l’UE dans l’élaboration et la 
mise en œuvre des réponses sociales apportées à la crise. Cette participation ne 
pourrait se résumer à de simples rajouts aux programmes existants, comme cela a 
été le cas jusqu’à présent. 
La crise nécessite une réforme de la gouvernance sociale au niveau communautaire 
et un certain changement dans la manière de concevoir la politique sociale. 
L’approche basée sur l’intégration au marché du travail, qui a présidé aux 
politiques sociales et d’emploi mises en œuvre par l’UE ces dernières années, doit 
être atténuée au profit d’une approche plus équilibrée entre promotion sociale, 
prévention sociale et protection sociale.
Par ailleurs, la crise invite à une réflexion sur la manière de préserver à long terme 
le modèle social européen. Alors que la stratégie de Lisbonne touche à sa fin, 
l’heure est venue de rétablir l’équilibre en faveur des aspects sociaux et de se 
pencher sur l’élaboration d’une nouvelle stratégie européenne à long terme, qui 
soit réellement orientée sur une croissance durable sur le plan environnemental et 
inclusive sur le plan social.
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Notre Europe

Notre Europe est un laboratoire de pensée indépendant dédié à l’unité 

européenne. Sous l’impulsion de Jacques Delors, l’association a l’ambition 

depuis 1996 de « penser l’unité européenne ». 

Elle souhaite contribuer aux débats d’actualité avec le recul de l’analyse 

et la pertinence des propositions d’action en vue d’une union plus étroite 

des peuples d’Europe. Elle a également pour objectif de promouvoir 

l’implication active des citoyens et de la société civile dans le processus de 

construction communautaire et l’émergence d’un espace public européen.

Dans cette optique, Notre Europe mène des travaux de recherche, produit et 

diffuse des analyses sous formes de courtes notes, d’études et d’articles, 

et organise des rencontres publiques et des séminaires de réflexion. Ses 

analyses et propositions se concentrent autour de quatre thématiques : 

•  Visions d’Europe : la méthode communautaire, l’approfondissement 

et l’élargissement de l’Union européenne, le projet européen sont une 

œuvre en perpétuel mouvement. Notre Europe s’efforce de tracer une voie 
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dans la multitude des futurs possibles.

•  La démocratie européenne en action : la démocratie se construit au 

quotidien. Notre Europe croit que l’intégration européenne concerne 

tous les citoyens, acteurs de la société civile et niveaux d’autorité dans 

l’Union et cherche donc à dégager les voies pour renforcer la démocratie 

européenne.

•  Coopération, compétition et solidarité : « La compétition qui stimule, 

la coopération qui renforce et la solidarité qui unit » sont l’essence du 

contrat européen selon Jacques Delors. Fidèle à cette vision, Notre Europe 

explore et avance des solutions innovantes en matière économique, 

sociale et de développement durable.

•  Europe et gouvernance mondiale : modèle original de gouvernance dans 

un monde de plus en plus ouvert, l’Union européenne a un rôle croissant 

à jouer sur la scène internationale et pour le développement d’une 

gouvernance mondiale efficace, que Notre Europe contribue à définir.

Successivement présidée par Jacques Delors (1996-2004), Pascal Lamy 

(2004-05), et Tommaso Padoa-Schioppa (depuis novembre 2005), 

Notre Europe vise une stricte indépendance de pensée et œuvre dans 

le sens du bien public. C’est pourquoi l’ensemble de ses travaux est 

accessible gratuitement via son site Internet, en français et en anglais : 

www.notre-europe.eu.
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Introduction

L’Europe traverse actuellement la pire crise économique depuis des 

décennies. Les effets de la crise sur les ménages et sur les travailleurs se 

font peu à peu visibles. Les dernières données publiées montrent en effet 

une détérioration rapide et significative de la situation sur le marché du 

travail dans pratiquement l’ensemble des pays européens. Dans la mesure 

où l’évolution du chômage est marquée par un décalage de deux ou trois 

trimestres par rapport à l’activité économique, tout porte à croire que la 

situation devrait encore gravement se détériorer dans les mois à venir.

Jusqu’à présent, les réponses apportées visent essentiellement à restaurer 

le système financier et à encourager la relance économique. Pourtant, 

l’histoire nous enseigne qu’une crise d’une telle ampleur se traduit 

immanquablement par des tensions sociales et une instabilité politique 

si aucune mesure n’est prise dans les plus brefs délais afin d’atténuer 

les effets du ralentissement de l’activité économique pour les citoyens. 

Juan Somavia, le directeur général de l’Organisation internationale du 
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travail, a récemment lancé un avertissement en déclarant que l’agitation 

sociale ne ferait que s’amplifier si la population n’a pas le sentiment que 

les solutions avancées lui seront bénéfiques, accentuant encore un peu 

plus l’idée largement répandue selon laquelle les banquiers s’accaparent 

la part du lion et ne laissent que les miettes aux autres.

En Europe, ces mises en garde semblent être tombées dans l’oreille d’un 

sourd. Il semble également que deux idées inquiétantes prédominent sur 

le continent. Premièrement, les gouvernements européens n’auraient pas 

à s’inquiéter du soutien à apporter à la population en temps de crise parce 

qu’ils peuvent compter sur des stabilisateurs automatiques plus impor-

tants que dans toute autre région du globe. Deuxièmement, les réper-

cussions sociales de la crise ne relèveraient que du domaine purement 

national, avec peu voire pas d’effets collatéraux pour les autres pays ou 

pour l’Union européenne dans son ensemble. 

La première idée évoquée n’est manifestement pas sans danger. Le courant 

de pensée dominant part apparemment du principe selon lequel l’Europe 

surmontera la tempête en se contentant grosso modo d’élargir de manière 

temporaire les allocations de chômage, de renforcer les mécanismes 

de formation et d’autres mesures d’activation concernant le marché du 

travail1. Cette approche manque de clairvoyance et suscite l’inquiétude à 

plusieurs titres. Si, en moyenne, l’Europe est mieux armée que d’autres 

pour amortir les répercussions sociales de la crise, les systèmes de pro-

tection sociale n’offrent toutefois pas tous les mêmes avantages et sont 

plus particulièrement faibles dans les pays les plus durement touchés par 

la crise. De plus, les répercussions sociales du ralentissement de l’acti-

vité économique ne se limitent pas à l’emploi. La crise touche également 

les pensionnés et les familles ayant contracté des emprunts, ainsi que les 

1  C’est en réalité le principal message qui ressort de la réunion du Conseil ‘Emploi’ du 9 mars 2009. Les 
vingt-sept ministres des affaires sociales et de l’emploi sont en effet convenus que « des mesures tempo-
raires et ciblées, prises au moment opportun, sont nécessaires pour stimuler l’emploi, limiter autant que 
possible les pertes d’emplois et en atténuer l’impact social ». 

personnes déjà exclues du marché de l’emploi. À long terme, une période 

de récession prolongée pourrait se traduire par l’apparition et le maintien 

de taux de pauvreté élevés, par un renforcement des disparités territo-

riales ou par une hausse des inégalités de revenu. Ces effets de la crise 

doivent également être surveillés de près et, le cas échéant, les pouvoirs 

publics devront y apporter une réponse. Une approche étriquée centrée 

uniquement sur l’emploi ne suffira peut-être pas à éviter un choc social 

important en Europe. 

La seconde idée a également de quoi inquiéter. Jusqu’à présent, la 

détresse sociale demeure épisodique et localisée dans la plupart des 

pays européens, se matérialisant par des grèves ou des manifestations de 

grande ampleur. Toutefois, à mesure que la crise s’aggrave, les troubles 

sociaux pourraient atteindre un point tel qu’ils constitueraient une menace 

pour la stabilité politique de certains États membres. Le risque d’instabi-

lité politique touche plus particulièrement les pays d’Europe centrale et 

orientale (PECO). La crise a déjà entraîné la chute de trois gouvernements – 

Lettonie, Hongrie et République tchèque – et d’autres, comme la Roumanie 

ou la Lituanie, sont au bord de la déstabilisation politique. Fait intéres-

sant, ces pays ont non seulement été gravement touchés par la crise, mais 

en outre ils ne disposent pas des capacités budgétaires requises pour en 

atténuer les conséquences sociales. En effet, certains ont été contraints 

par le FMI et la Commission de procéder à des coupes de leurs dépenses 

sociales dans le cadre des programmes de prêt d’urgence, ce qui renforce 

encore un peu plus le risque de protestation sociale. Les manifestations 

violentes auxquelles ont a assisté en Lituanie et en Lettonie sont nées en 

réaction aux mesures d’austérité imposées par les gouvernements. Si rien 

n’est fait pour aider ces pays à amortir l’impact de la crise sur les citoyens, 

la région toute entière risque fortement de basculer dans les crises sociales 

et l’extrémisme politique (Barysh, 2009), ce qui ne serait pas sans consé-

quences pour les autres pays et pour l’Union européenne.
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Les conséquences sociales de la crise pourraient par ailleurs ébranler 

les fondations politiques de l’UE par d’autres voies. Un sommet spécial 

de l’UE consacré à l’emploi et censé se tenir le 7 mai dernier a finale-

ment été annulé au motif que différents gouvernements craignaient que 

« l’UE ne soit pas à la hauteur des ambitions qu’il convient d’attendre 

d’un tel événement » (Euractiv, 25 mars 2009). À l’heure où des millions 

de personnes perdent leur emploi ou leur pension, il serait mal venu de 

faire passer un message de type « L’Europe n’est pas en mesure de les 

aider ». Si les citoyens ne sont pas persuadés qu’une partie de la protec-

tion dont ils bénéficient est garantie par l’Union, l’Europe s’expose à un 

retour en force du nationalisme et du protectionnisme. Pire, l’UE, considé-

rée comme une structure bureaucratique qui contraint les pays à adopter 

des politiques allant à l’encontre de l’intérêt national, pourrait devenir la 

cible de la rancœur. En d’autres termes, comme le résume bien le Financial 

Times, « l’UE pourrait de plus en plus être considérée comme une partie du 

problème et non comme la solution »2.

Toutes ces réflexions rappellent à quel point il importe d’impliquer l’UE 

dans la définition et l’apport de réponses sociales à la crise. Cette parti-

cipation ne peut en aucun cas se résumer à de simples rajouts aux pro-

grammes existants, comme ce fut le cas jusqu’ici, pas plus qu’elle ne 

peut se borner à de vagues compromis politiques adoptés au Conseil. La 

crise nécessite une réforme de la gouvernance sociale au niveau commu-

nautaire et des changements dans la manière de concevoir la politique 

sociale. L’UE devrait consolider les mécanismes de coordination de la 

politique sociale et renforcer la conditionnalité sociale de son aide finan-

cière. L’approche basée sur l’activation professionnelle, qui a présidé 

aux politiques sociales et d’emploi mises en œuvre par l’UE ces dernières 

années, doit être atténuée au profit d’une approche plus équilibrée entre 

promotion sociale, prévention sociale et protection sociale. 

2  « Agitation as middle-class Europe struggles to cope », Financial Times, 11 mars 2009

Par ailleurs, la crise invite à la réflexion sur la façon de préserver à long 

terme le modèle social européen. L’Europe sociale semble au point mort 

depuis quelques années déjà. L’élargissement à vingt-sept pays et le glis-

sement vers des majorités de droite à l’échelle nationale se sont traduits 

par d’importantes difficultés et un manque de volonté politique d’élargir 

et de renouveler l’acquis social. Les méthodes ‘douces’ (non contrai-

gnantes) de gouvernance, censées montrer la voie à suivre, n’ont pas été 

à la hauteur des attentes. Il est aujourd’hui manifeste que les questions 

sociales ont été reléguées au second plan des priorités de l’UE, comme 

l’atteste la décision prise en 2005 de réorienter la stratégie de Lisbonne 

sur la croissance et l’emploi. La crise offre la possibilité de rétablir un 

certain équilibre. Elle invite également à la révision de la stratégie globale 

européenne pour la cohésion sociale et la croissance. Si l’objectif global 

de Lisbonne garde toute sa validité (faire de l’Europe une économie de la 

connaissance durable et inclusive sur le plan social), certains dogmes et 

certaines hypothèses causales qui sous-tendent les interventions menées 

jusqu’ici dans l’esprit de Lisbonne ont été largement remis en causes au 

cours des derniers mois – le parti-pris exclusif en faveur des réformes du 

côté de l’offre, le peu d’attention accordée aux inégalités sur le plan des 

revenus, le postulat selon lequel l’innovation technologique suffira à elle 

seule à assurer la transition vers une économie à faibles émissions de 

carbone et, last but not least, la croyance en un lien automatique entre 

croissance et amélioration des conditions sociales. Alors que la stratégie 

de Lisbonne touche à sa fin, l’heure est venue de débattre de tous ces 

aspects et de se pencher sur l’élaboration d’une nouvelle stratégie euro-

péenne à long terme, une stratégie qui soit réellement orientée sur une 

croissance durable sur le plan environnemental et inclusive sur le plan 

social.

L’objectif de ce document est d’apporter quelques pistes de réflexion 

et quelques recommandations quant à la manière de relever le double 

défi – à court et long termes – auquel se heurte l’Europe sociale à l’heure 
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actuelle. Pour commencer, le deuxième chapitre présente une évaluation 

des conséquences potentielles de la crise sur le bien-être de la popula-

tion et sur les systèmes européens de protection sociale. Le chapitre 3 

s’attache quant à lui à tirer les enseignements des réponses politiques (ou 

de l’absence de réponse) apportées aux précédentes crises. Le chapitre 4 

décrit la base institutionnelle et conceptuelle des interventions sociales 

actuelles de l’UE et s’efforce de démontrer en quoi le cadre existant n’est 

pas adapté pour répondre aux défis sociaux auxquels l’UE est actuelle-

ment confrontée. Les deux derniers paragraphes offrent quelques pistes 

de réflexion ainsi que des recommandations pratiques quant aux réponses 

à apporter aux répercussions sociales à court terme de la crise (chapitre 5) 

et quant à la manière de préserver le modèle social européen dans le long 

terme (chapitre 6). 

I - Les effets de la crise sur le bien-être des citoyens 
      et sur les systèmes européens de protection sociale

Bien que l’incertitude règne à l’heure actuelle, il y a de fortes raisons de 

penser que nous nous trouvons à l’aube d’une crise longe et d’une ampleur 

exceptionnelle, une crise qui aura des répercussions considérables et 

durables sur nos sociétés et sur nos systèmes de protection sociale. 

Jusqu’à présent, l’impact le plus visible de la crise a lieu sur les marchés 

du travail. Les premiers mois de l’année 2009 ont été marqués par une 

hausse du chômage dans la quasi-totalité des États membres ainsi que 

par une réduction considérable du nombre de postes à pourvoir. Dans 

la mesure où le chômage réagit en règle générale avec deux ou trois tri-

mestres de retard par rapport à l’activité économique, la situation devrait 

encore empirer dans les mois à venir. La question est : à quel point la 

situation va-t-elle empirer, et pendant combien de temps ?

Les prévisions économiques publiées par la Commission en Janvier  

prévoient une hausse du taux de chômage de 8,75 % en 2009 (9,25 % 
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dans la zone euro)3. Toutefois, ces prédictions se basent sur une baisse de 

moins de 2 % du PIB de l’UE en 2009 et une hausse en 2010, et pourraient 

par conséquent s’avérer trop optimistes. Le rapport conjoint sur l’emploi 

2008/2009 adopte une approche similaire en affirmant : « […] on s’attend 

à ce que la hausse du chômage ne soit que passagère et à retrouver relati-

vement rapidement les niveaux moins élevés des dernières années lorsque 

l’économie réelle se redressera ». 

L’analyse comparative des précédentes crises bancaires systémiques 

indique que le taux de chômage suit une courbe ascendante pendant au 

moins les cinq premières années suivant l’éclatement de la crise, et qu’il 

faut en moyenne attendre deux ans pour observer une reprise des activités 

économiques (Reinhart et Rogoff, 2008). Si ce scénario se confirme, l’UE 

devra revoir sa politique orientée sur la formation et l’activation à court 

terme. Ainsi que le font observer Karpinnen et Storrie (2009), les pro-

grammes de formation professionnelle particulièrement pointus ne sont 

pas adaptés aux récessions à long terme. Les participants considèrent de 

tels programmes comme injustes, voire comme une punition, et ceux-ci 

peuvent au final s’avérer aussi démoralisants que le chômage de longue 

durée. Dans la perspective d’une crise à long terme, mieux vaut encoura-

ger l’intégration des chômeurs aux programmes éducatifs officiels, même 

si cette participation ne s’accompagne pas d’une promesse d’emploi4. 

Par ailleurs, ces mêmes auteurs soulignent que « les politiques d’emploi 

actives ne créent pas d’emploi ». Dans les années à venir, pour être 

efficaces, les politiques d’emploi orientées sur l’offre devront être com-

plétées par des programmes d’encouragement à forte intensité de main-

d’œuvre ainsi qu’un nouvel « activisme industriel » (Liddle, 2009). Dans 

3 Commission européenne, projections provisoires, janvier 2009 (disponibles sur http://ec.europa.eu/
economy_finance/thematic_articles/article13727_en.htm#documents)
4 Karpinnen et Storrie (2009) illustrent ce point en citant l’expérience de la Suède au début des années 
1990 (avec la création de l’« Initiative en faveur de l’éducation des adultes »). Cette initiative s’articulait 
autour d’un vaste programme destiné à offrir un cursus scolaire officiel aux chômeurs ne disposant que 
d’un faible niveau d’éducation. Selon les auteurs, le programme a pris une telle ampleur qu’il comptait 
à un moment donné autant de participants adultes que d’élèves fréquentant l’enseignement secondaire 
supérieur dans le pays. Dans l’ensemble, les évaluations tendent à indiquer que ce programme a donné des 
résultats plutôt positifs. 

les pays et les régions les plus touchés par la crise, un retour aux ‘vieilles’ 

mesures d’activation du marché du travail – comme les programmes de 

travaux publics à forte intensité d’emploi ou les plans en faveur de l’emploi 

bénéficiant de subventions publiques- ne peut pas être écarté.

Par ailleurs, il ne faut pas négliger le fait qu’un grand nombre de travailleurs 

qui perdent leur emploi n’ont pas droit aux allocations de chômage. C’est 

très clairement le cas pour les travailleurs du secteur informel, mais aussi 

pour les travailleurs intérimaires. Dans la plupart des pays, l’octroi des 

allocations de chômage dépend en effet de la durée des périodes de qua-

lification et/ou du fait d’être licencié5. À plus long terme, le risque de 

pauvreté pèsera également sur les chômeurs de longue durée. Pour éviter 

de voir toutes ces catégories de travailleurs basculer dans la pauvreté, 

il faudra élargir les critères d’éligibilité aux allocations de chômage et 

étendre la couverture des programmes d’assistance sociale – comme les 

programmes de revenu minimal ou les allocations familiales.

Enfin, les travailleurs migrants devraient eux aussi être durement affectés 

par la récession. Souvent employés dans le secteur informel ou disposant 

d’un emploi précaire, ils sont parmi les premiers touchés. Dans la mesure 

où la récession est mondiale, il ne faut pas s’attendre à un retour massif 

des migrants dans leur pays d’origine. Ils ne retournent spontanément 

que si de véritables perspectives d’emploi s’offrent à eux. De plus, de 

nombreux pays d’accueil ont réagi à la crise en renforçant leurs contrôles 

en matière d’immigration, ce qui incite les migrants à ne pas quitter le ter-

ritoire de peur de ne plus pouvoir y revenir par la suite (Banque mondiale, 

2009b). Tous ces éléments tendent à indiquer que les politiques migra-

toires encourageant le retour vers les pays d’origine risquent de passer 

5 À titre d’exemple, à peine 9 % des chômeurs en Slovaquie et 12 % des chômeurs en Pologne bénéficiaient 
d’allocations en 2005 (OCDE, 2008a). Même dans des pays tels que la France ou le Royaume-Uni, où la cou-
verture est plus étendue, on recense un important pourcentage de travailleurs sans la moindre couverture 
(20 % et 20 % respectivement selon les estimations du BIT) (BIT, 2009).
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à côté de leur objectif6. En tout état de cause, la crise se traduira par une 

hausse de l’immigration clandestine, tandis que les migrants restés dans 

les pays d’accueil s’efforceront de surmonter les moments difficiles en 

décrochant des emplois sous-payés dans l’économie parallèle. À l’autre 

bout du spectre, les pays d’origine se heurteront à divers problèmes 

résultant d’une réduction significative des fonds envoyés par les émigrés. 

La Banque mondiale estime que les flux de ce type connaîtront une baisse 

de 5 à 8 % en 2009 (2009), ce qui ne sera pas sans influence sur la sécurité 

économique de nombreux ménages dans les pays d’Europe centrale et 

orientale.

Autre effet de la crise : l’impact de la pénurie de crédits sur les citoyens 

et les familles. À très court terme, des mesures doivent être prises afin 

d’éviter le surendettement et de garantir l’accès des familles aux services 

financiers. Mais la crise appelle également une réflexion plus globale sur 

les causes structurelles de l’exclusion financière et du surendettement en 

Europe. Selon une étude publiée par la Commission il y a un an, 7 % des 

habitants de l’UE-15 et 34 % des habitants de l’UE-10 rencontrent régu-

lièrement des difficultés pour accéder aux services financiers classiques, 

ce qui a des répercussions négatives sur leurs finances personnelles ou 

sur leur capacité à décrocher un emploi (Commission, 2008a). Cette même 

étude souligne que divers facteurs peuvent expliquer l’exclusion finan-

cière, parmi lesquels le processus de libéralisation du secteur bancaire. 

Au cours des dernières années, la concurrence accrue a réduit l’attention 

accordée aux segments de marché marginaux et entraîné la disparition 

de certains types d’institutions financières traditionnellement dévouées 

aux services aux personnes à bas revenus (caisses d’épargne locales, 

6 Ainsi qu’en atteste la récente expérience espagnole : sur pas moins de 100.000 candidats potentiels, à 
peine 1.400 immigrants ont accepté la proposition de retour offerte par le gouvernement (El plan de retorno 
atrae a 1.400 immigrants, El País, 15 janvier 2009).

banques coopératives, banques postales, coopératives de crédit)7 8. Pour 

neutraliser l’impact négatif de la libéralisation du secteur bancaire, l’une 

des solutions envisageables serait de reconnaître, au niveau européen, 

certains services financiers de base comme des services d’intérêt général. 

Une telle reconnaissance obligerait les pouvoirs publics nationaux à 

conclure des arrangements spécifiques afin de permettre à tout un chacun 

d’avoir accès aux services en question à des prix raisonnables. Cette étape 

ne reviendrait pas forcément à créer des banques publiques, mais bien à 

contraindre les institutions financières privées à se plier à certaines obli-

gations de service public, couplées à un système de financement compen-

satoire destiné à rémunérer ce service. 

La crise a également un impact en termes de logement. Alors que les frais 

de logement constituent le plus important poste budgétaire des ménages 

(OCDE, 2008b), les systèmes européens de protection sociale n’y ont le 

plus souvent accordé que très peu d’attention. Dans la plupart des pays 

de l’Union, les politiques de logement social sont marginales et se concen-

trent presque exclusivement sur les besoins les plus pressants – partant 

du principe selon lequel la majorité de la population est en mesure de 

satisfaire ses besoins en logement en passant par le marché. Le récent 

effondrement du marché de l’immobilier et des prêts hypothécaires – en 

particulier en Irlande, en Espagne et au Royaume-Uni – démontre que les 

systèmes immobiliers où prédominent le marché ne sont pas adaptés pour 

satisfaire les besoins en logement. À court terme, il est urgent de mettre 

en place des mesures destinées à éviter les expulsions, comme l’offre 

de garanties publiques pour les retards de paiement liés aux prêts hypo-

thécaires. Dans une perspective à moyen terme, la crise doit inviter les 

7 L’Italie, l’Irlande et le Royaume-Uni disposaient par exemple de réseaux de caisses d’épargnes locales qui 
ont toutes été privatisées. Aux Pays-Bas, la Postbank est désormais propriété du Groupe ING, tandis que la 
Girobank, créée par le Royaume-Uni, fait aujourd’hui partie d’Alliance & Leicester plc et que la Banque de la 
poste espagnole a également été privatisée (Commission, 2008a).
8 La situation est encore plus désastreuse dans les pays d’Europe centrale et orientale où, comme cela a 
déjà été dit, de larges pans de la population n’ont pas accès aux services financiers classiques. C’est dans 
ces pays, où les banques sont aujourd’hui passées sous contrôle de capitaux étrangers, que le processus 
de libéralisation a eu le plus d’impact.
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pouvoirs publics à renforcer leurs interventions sur le marché du logement 

et des prêts hypothécaires. Au niveau de l’UE, il convient d’instaurer une 

surveillance macro-économique plus efficace afin d’empêcher l’apparition 

de bulles immobilières (Ahearne et al., 2008).

La crise touche aussi les régimes de pension. La chute drastique du 

marché des actions a considérablement affaibli la valeur des actifs des 

fonds de pension, mettant de la sorte en péril les revenus des pensionnés 

dans les pays où les pensions reposent en grande partie sur des régimes 

privés. Dans l’UE, cinq pays possèdent un système où les régimes de 

pension privés représentent plus de 10 % des revenus dont bénéficient 

les pensionnés (Danemark, Suède, Royaume-Uni, Irlande et Pays-Bas). 

Pour ces pays, il est primordial de mettre en œuvre des mesures exception-

nelles afin de protéger les niveaux de pension des travailleurs qui partent 

aujourd’hui à la retraite. Mais la crise appelle également une réévaluation 

des risques et des avantages inhérents aux différents modèles de pension. 

Au cours des dernières décennies, s’inspirant des recommandations de 

la Banque mondiale, différents pays de l’Union (en particulier en Europe 

centrale et orientale) sont passés d’un régime public de retraite par répar-

tition et à prestations définies à un régime privé par capitalisation et à coti-

sation définie.

En conséquence, les citoyens qui disposaient jusque-là d’un droit à 

pension (lié aux contributions précédentes) ont vu leurs revenus de 

pension devenir tributaires de la volatilité des marchés financiers. La 

crise financière que nous traversons actuellement expose très clairement 

les dangers d’une telle transition, ainsi que les avantages que confère le 

maintien de systèmes de répartition durables et solides. Comme le consta-

tent Orszag et Stiglitz (1999), à un moment donné, l’important, en termes 

pratiques, n’est pas de réévaluer les choix qui ont présidé à la réforme du 

mode de pension dans un pays donné dans la mesure où ces choix sont dif-

ficiles à inverser. Ce qui importe, c’est de faire en sorte que tous les pays 

de l’UE, quel que soit le système de pension en vigueur, soient en mesure 

de garantir une pension digne de ce nom à leurs citoyens à l’avenir. Dans 

ce cadre, certaines modifications devront être envisagées dans les pays 

ayant mis en place des systèmes obligatoires par capitalisation et à cotisa-

tion définie afin de protéger les pensionnés face aux risques liés à la vola-

tilité des investissements.

Une récession prolongée a également pour effet d’exacerber les problèmes 

de mobilité sociale intergénérationnelle. Il est prouvé que le fait de 

grandir au sein d’un foyer pauvre augmente la probabilité de vivre dans la 

pauvreté par la suite. Si la crise perdure, les enfants pauvres d’aujourd’hui 

éprouveront plus de difficultés que les précédentes générations à sortir de 

la spirale de la pauvreté. La crise aura également un effet plus immédiat : 

l’extension de la pauvreté infantile. Cette évolution est particulièrement 

inquiétante puisque ce phénomène était déjà particulièrement criant en 

Europe avant la crise9. Il est donc vital pour les gouvernements d’accor-

der une attention spécifique aux enfants dans le cadre des réponses qu’ils 

apportent à la crise. Il serait par exemple judicieux d’utiliser une partie des 

plans de relance afin de renforcer les infrastructures de garde et d’éduca-

tion pour les jeunes enfants et d’améliorer la qualité de l’enseignement 

primaire et secondaire. L’introduction de mesures plus directes pour lutter 

contre la pauvreté infantile – comme la création d’une allocation de revenu 

minimal pour enfant – ne doit pas être écartée.

Dans certains pays, la crise pourrait renforcer les inégalités de revenu. 

Il semble communément admis que la crise devrait contracter la partie 

supérieure de la distribution des revenus. Ainsi que le décrit Atkinson 

(2009), c’est en effet ce qui s’est produit au lendemain du crash de 1929. 

Toutefois, il rappelle également que les tranches de revenus supérieures 

9 En 2006, 19 millions d’enfants (19 %) vivaient sous le seuil de pauvreté dans l’UE-27, et dans près de la 
moitié des États membres, le taux de pauvreté infantile atteignait 20 % ou plus, avec notamment 26 % en 
Pologne et en Lettonie (Commission: 2008b).
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n’ont pas chuté partout10. Par ailleurs, lorsque la grande dépression est 

apparue, d’autres catégories de revenus ont été durement affectées. Aux 

États-Unis, les inégalités de revenus se sont renforcées entre 1929 et 

1933, ce qui s’explique en partie par une augmentation des différences 

salariales (Mendershausen, 1975).L’impact de la crise actuelle sur la dis-

tribution des revenus dépendra donc en grande partie de l’évolution des 

salaires. Il dépendra aussi des mesures adoptées par les gouvernements. 

À cet égard, il faudra analyser avec soin les effets redistributifs potentiels 

des éventuelles réformes fiscales introduites dans le but d’assainir les 

finances publiques des différents gouvernements européens. 

Enfin, la récession pourrait également induire certaines tensions dans le 

financement des systèmes européens de protection sociale. Confrontés à 

la baisse des recettes et à la hausse concomitante des demandes d’alloca-

tions basées sur les droits, les gouvernements seront probablement incités 

à réduire le budget social. Dans la mesure où il sera difficile de réduire 

les allocations basées sur les droits, la pression sera d’autant plus impor-

tante en faveur d’une réduction des dépenses liées aux services publics – 

éducation, soins de santé, etc. Il est primordial d’éviter une telle solution. 

Toute réduction en termes de couverture ou de qualité des services publics 

ne ferait qu’aggraver la situation déjà difficile de la population pendant la 

crise et mettre en péril la perspective d’une solution inclusive sur le plan 

social.

10 Elles ont chuté aux États-Unis, en Australie, en France, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni.

II - Quels enseignements tirer du passé ? Bilan des 
      crises précédentes

De nombreux observateurs comparent la crise actuelle à la Grande 

Dépression. Plusieurs enseignements ont pu être tirés de ce qui s’est 

passé à cette époque, comme la nécessité de prendre des mesures immé-

diates et vigoureuses et le rôle des politiques budgétaires expansion-

nistes. Par ailleurs, la Grande Dépression démontre également les dangers 

d’une spirale descendante concernant les prix/salaires. Ce risque est 

assurément moindre qu’en 1929 dans la mesure où le niveau de protec-

tion salariale est aujourd’hui bien plus élevé (à tout le moins dans les 

pays industrialisés). Cependant, ce risque ne doit en aucun cas être sous-

estimé. La tentation de réduire les salaires pour retrouver la compétitivité 

pourrait être particulièrement forte dans les pays de la zone euro, qui n’ont 

pas la possibilité de recourir à la dévaluation. Un article récemment paru 

dans le Wall Street Journal11 met en garde les pays de l’UE face au risque de 

se prendre dans l’engrenage des stratégies salariales déflationnistes de 

11 « The Wages of Recovery », par Simon Tilford, dans The Wall Street Journal Europe, 15 avril 2009.
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type ‘chacun pour soi’, ce qui mettrait non seulement en péril les perspec-

tives de relance de l’Europe, mais se traduirait également par une baisse 

significative des niveaux de vie.

Le deuxième enseignement à tirer des précédentes crises porte sur l’im-

portance d’impliquer les partenaires sociaux dans l’élaboration et la mise 

en œuvre des stratégies de réponse à la crise. Les exemples tirés de crises 

passées montrent comment des pactes nationaux tripartites ont permis de 

surmonter d’importantes difficultés économiques en garantissant la par-

ticipation de l’ensemble des grands acteurs économiques dans la mise 

en œuvre des réformes. Ce fut notamment le cas dans de nombreux pays 

d’Asie de l’est lors des crises de 1997-1999 (Campbell D 2001, cité dans 

BIT, 2009, p. 38), mais aussi dans plusieurs pays européens lors de la 

récession du début des années 1990.

Troisième grand enseignement : la nécessité d’éviter la dépendance par 

rapport aux trajectoires historiques et les approches à court terme. Comme 

le font observer Hemericjk et Visser (2003), en temps de crise, l’urgence 

empêche l’évaluation et la comparaison internationales. Les responsables 

sont encouragés à prendre des décisions rapides en se basant sur les 

recettes et les routines du passé. Pourtant, les ajustements apportés à la 

marge des paradigmes politiques en vigueur pourraient bien échouer face 

à une crise de nature systémique. Pire encore, ils pourraient s’avérer catas-

trophiques à long terme. La réponse apportée par les pays d’Europe conti-

nentale à la crise des années 1970 illustre parfaitement bien ce risque. 

Comme l’explique Esping Andersen, la plupart des pays ont décidé de 

répondre aux importants taux de chômage par une stratégie de réduction 

de l’offre de main-d’œuvre en suscitant le départ des femmes et des 

personnes âgées du marché du travail. Cette stratégie, qui reflétait l’em-

preinte catholique conservatrice de leurs systèmes de protection sociale, 

a eu des effets bénéfiques à court terme. À plus long terme pourtant, les 

pays concernés se sont enfermés dans une spirale négative de taux de 

dépendance en hausse et de réduction de la population active (Esping 

Andersen, 1990, 1996). 

Quelle que soit l’importance de ces différents enseignements, les circons-

tances et l’éventail des options politiques disponibles varient d’une crise 

à l’autre. À cet égard, deux éléments spécifiques distinguent la crise que 

nous traversons des récessions précédentes. Premièrement, la crise éco-

nomique coïncide avec une grave crise environnementale, dont la solution 

passe par une transformation radicale de nos modèles de production et de 

nos modes de vie (Degryse et Pochet, 2009). Ensuite, le processus d’inté-

gration européenne a atteint un stade bien plus avancé que lors des pré-

cédentes crises, ce qui signifie que les décideurs politiques ne peuvent 

recourir à certaines recettes politiques traditionnelles du passé – dévalua-

tion monétaire, protectionnisme commercial. C’est précisément parce que 

le bouquet d’options disponibles à l’échelle nationale est réduit qu’une 

action coordonnée au niveau européen s’avère essentielle pour répondre 

à la crise.
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III - Pourquoi la stratégie de Lisbonne d’après 2005 et 
       l’agenda social renouvelé de 2008 font fausse route

La conclusion du chapitre précédent soulignait l’importance d’impliquer 

l’Union européenne dans l’élaboration des réponses sociales à apporter 

face à la crise actuelle. Au delà de l’argument politique (la nécessité de 

conserver le soutien populaire en faveur du projet européen), deux facteurs 

expliquent pourquoi il faut agir au niveau européen. Premièrement, il faut 

garantir la coordination des différentes réponses sociales apportées par 

les gouvernements nationaux afin d’éviter les effets négatifs d’un pays 

à l’autre ou même sur l’UE. Deuxièmement, il convient d’aider les États 

membres les plus gravement touchés et qui ne disposeraient pas des 

ressources financières nécessaires pour amortir l’impact social de la 

crise, et donc éviter l’apparition de situations d’instabilité politique ou 

de détresse sociale. Appart cela, l’Union peut également contribuer à 

améliorer les réponses sociales des différents États membres en mettant 

à disposition des données et des informations harmonisées et en favori-

sant l’échange d’informations et l’apprentissage politique entre gouverne-

ments nationaux.
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Maintenant que nous saons quel type d’intervention est nécessaire de la 

part de l’UE, il convient de se demander si ce type de mesure peut s’ins-

crire dans le cadre institutionnel et cognitif qui guide aujourd’hui l’action 

sociale de l’Union. Avant de répondre à cette question, il nous faut briève-

ment décrire les grandes caractéristiques de ce cadre. 

La politique sociale communautaire est un cocktail de différentes inter-

ventions – législation, dialogue social, aide financière (pour l’essentiel, 

les fonds structurels) et coordination politique non contraignante par 

le biais de ce que l’on appelle la méthode ouverte de coordination. Ces 

dernières années, les deux premiers éléments (législation et dialogue 

social) ont beaucoup perdu de leur importance tandis que les méthodes 

de gouvernance ‘douces’ sont devenues la ‘norme’ des actions commu-

nautaires dans le domaine social et de l’emploi. Lancées au début des 

années 1990, ces méthodes sont depuis l’an 2000 conceptuellement et 

institutionnellement associées à la stratégie de Lisbonne. Cette évolution 

s’est accompagnée d’une volonté de ‘lisbonnisation’ des fonds struc-

turels de l’Union – la réorientation des fonds en faveur de la réalisation 

des objectifs de la stratégie de Lisbonne. Par conséquent, la stratégie de 

Lisbonne est devenue le principal cadre conceptuel et institutionnel des 

actions sociales de l’UE.

Adoptée en 2000, la stratégie de Lisbonne a pour objectif de transformer 

l’Europe, d’ici 2010, en une économie compétitive basée sur la connais-

sance et favorable à l’intégration sociale. Cette transformation doit 

voir le jour par le biais d’investissements dans l’innovation et le savoir, 

de réformes des marchés de produits et de réformes de l’emploi et des 

systèmes de protection sociale. Pour mettre en œuvre ces réformes, la 

stratégie de Lisbonne préconise essentiellement le recours aux méthodes 

de coordination non contraignantes. La responsabilité de la mise en 

œuvre incombe donc aux gouvernements nationaux, même si l’UE soutient 

et complète les efforts consentis par les États membres par ses propres 

interventions. 

Au cours de la période couverte par la stratégie de Lisbonne, l’UE a approuvé 

plusieurs agendas sociaux12. Ces agendas ont pour fonction d’organiser 

les actions sociales de l’Union, mais aussi de fournir une ‘vision sociale’ 

ou une réflexion politique afin de nourrir les réformes des systèmes de pro-

tection sociale menées à l’échelle nationale. Deux idées sont au cœur de 

la réflexion sur la politique sociale de l’UE dans le cadre de la stratégie de 

Lisbonne. Premièrement, la politique sociale doit être de nature à favoriser 

la croissance – un « facteur productif » – et servir à éviter les problèmes au 

lieu de les corriger, ce qui se traduit par une attention soutenue en faveur 

de l’éducation, de l’apprentissage tout au long de la vie et des politiques 

propices au développement des jeunes enfants. Deuxièmement, les inéga-

lités dictées par les forces du marché ne pourraient être réduites par des 

moyens politiques. Au lieu de réguler le marché afin de veiller au bien-être 

des citoyens, l’objectif est d’adapter et d’équiper les personnes afin qu’ils 

puissent satisfaire leurs besoins sociaux dans le marché. L’attention va 

donc aux mesures d’activation du marché du travail – recyclage profes-

sionnel, programmes de mise au travail des allocataires sociaux – même 

si, en principe, ces mesures doivent être complétées par des interven-

tions de solidarité (programmes classiques de revenus de remplacement) 

ciblées sur les personnes exclues du marché. 

12 Plus précisément, trois agendas sociaux ont été approuvés depuis le lancement de la stratégie de 
Lisbonne. Les deux premiers couvraient une période de cinq ans (2000-2005 et 2005-2010) et avaient pour 
objectif avoué de soutenir et de compléter les initiatives mises en place par les gouvernements nationaux 
afin de réaliser les objectifs de Lisbonne en matière sociale et d’emploi. Le troisième document (dit ‘agen-
da social renouvelé’) reposait sur un champ plus large. Adopté en 2008, il ne se borne pas aux domaines 
sociaux classiques de Lisbonne et couvre toute une série de politiques, dont la mobilité des travailleurs, 
l’immigration et le dialogue interculturel. Cet agenda renouvelé se montre également plus ambigu sur le 
plan du calendrier. Approuvé en 2008, il fera « l’objet d’un réexamen en même temps que la stratégie de 
Lisbonne pour la période après 2010 » (COM (2008) 412). Toutefois, rien ne permet de dire si ce réexamen 
se traduira par l’élaboration d’un nouvel agenda social ou par une simple actualisation. 
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Rappelons que la version originale de Lisbonne plaçait objectifs écono-

miques et objectifs sociaux sur un pied d’égalité. Lisbonne puisait en effet 

son originalité dans la recherche d’une synergie positive entre le déve-

loppement économique et social. Cette idée fut toutefois complètement 

abandonnée en 2005 lors de la réorientation de la stratégie sur la crois-

sance et l’emploi. La stratégie repose désormais sur une version perfec-

tionnée de l’argument de l’« effet cascade » selon lequel les niveaux de vie 

augmenteront automatiquement à mesure que l’Europe évolue vers une 

économie hautement qualifiée basée sur les connaissances. La réforme 

a eu d’importantes répercussions pratiques sur l’action sociale de l’UE. 

Dans le cadre de l’architecture post-2005 de Lisbonne, seules les réformes 

sociales ciblées sur la promotion de l’emploi ou la viabilité financière font 

l’objet d’une coordination et d’une surveillance étroite dans le cadre du 

processus de Lisbonne à proprement parler (Zeitlin, 2007). La coordina-

tion des autres réformes de nature sociale est soumise à un processus 

bien plus léger (la MOC sur la protection et l’inclusion sociale) qui, de plus 

en plus, n’est plus justifiée en termes de valeurs sociales européennes 

communes et d’engagement politique à préserver le modèle social 

européen, mais bien en termes de bénéfices tirés de l’échange d’informa-

tions et d’apprentissage mutuel.

Neuf ans après son lancement, quel bilan pouvons-nous tirer de la stratégie 

de Lisbonne ? La principale conclusion qui saute aux yeux lorsque l’on se 

penche sur les données est la suivante : l’effet de cascade n’a pas fonc-

tionné. Si, au cours des quatre dernières années, les taux d’emploi ont 

connu une hausse considérable, cette évolution n’est en grande partie 

due qu’à la création d’emplois à temps partiel et d’emplois temporaires. 

Malgré la croissance économique, les taux de pauvreté globaux n’ont 

pas baissé et les taux de pauvreté des enfants et des personnes âgées 

ont même augmenté dans certains États membres (Commission, 2008b). 

Enfin, il est important de souligner que les inégalités de revenus se sont 

renforcées dans la majorité des pays de l’Union, avec de fortes hausses 

enregistrées en Allemagne, en Pologne, en Italie, en Lettonie, en Roumanie 

et en Bulgarie (ISE 2009). 

De plus, la pensée sociale de l’UE a été quelque peu faussée au moment 

de sa mise en œuvre. L’équilibre de départ entre l’activation profession-

nelle et les mesures de solidarité a très clairement été rompu en faveur de 

la première citée. Ainsi que l’on peut le lire dans un récent document de 

travail des services de la Commission, dans la plupart des États membres, 

les stratégies de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale se sont 

réduites à des mesures destinées à faciliter l’intégration des personnes 

sur le marché du travail. Seuls quelques rares États membres considèrent 

l’« inclusion active » comme une approche holistique, associant un com-

plément de ressources adéquat, des marchés du travail favorisant l’inser-

tion et l’accès à des services de qualité (Commission 2009b, p. 41).

Enfin, malgré l’attention accordée à la notion de prévention sociale, l’UE 

n’est pas parvenue à favoriser une transition digne de ce nom vers des 

systèmes de protection sociale par nature plus préventifs. Dans la plupart 

des États membres, très peu de progrès ont été enregistrés dans les 

domaines de l’apprentissage tout au long de la vie, de l’abandon de la 

scolarité et des gardes d’enfants, et les taux de pauvreté infantile restent 

toujours plus élevés que le taux de pauvreté moyen (Commission, 2008b).

Revenons maintenant à la question de départ : le cadre actuel de la 

politique sociale de l’UE est-il propice à l’élaboration d’une réponse 

sociale européenne à la crise ? Selon nous, la réponse est négative.

Deux problèmes de taille peuvent être associés au cadre politique actuel. 

Le premier concerne sa base cognitive. Comme mentionné plus haut, 

les politiques sociales liées à la stratégie de Lisbonne reposent sur un 

postulat : les marchés fonctionnent bien ou, en d’autres termes, sont 

capables d’apporter le bien-être social à la majorité de la population – dès 
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lors, le travail serait le meilleur moyen de sortir les gens de la pauvreté. 

Dans un contexte propice, ce postulat est contestable. Le respect strict 

de l’adage « mieux vaut avoir n’importe quel travail que pas de travail du 

tout » empêche de prendre la mesure réelle des problèmes des ‘travailleurs 

pauvres’ et cache l’existence d’autres facteurs sociaux qui constituent 

d’importants freins au travail pour les personnes exclues du marché – 

comme l’absence d’infrastructures de garde adaptées pour les enfants ou 

les transports en commun. Mais en temps de crise, ce postulat devient tout 

simplement faux. Il y a en effet fort à parier que, dans les mois à venir, 

les marchés ne fonctionneront pas d’une façon socialement acceptable. 

L’accent mis actuellement sur les mesures d’activation doit être atténuée 

et les mesures de protection sociales – programmes de revenus garantis, 

salaires minimums – devraient bénéficier d’une attention plus soutenue, 

ainsi que la nécessité d’assurer la couverture géographique totale des 

services sociaux de qualité et l’accès universel à de tels services.

Le second problème réside dans sa faiblesse. Comme nous l’avons vu 

ci-dessus, l’action sociale de l’UE se résume aujourd’hui pour l’essentiel 

à une coordination politique sur une base volontaire. La prédominance 

de cette coordination ‘douce’ est bien souvent justifiée en invoquant le 

respect de l’hétérogénéité de systèmes de protection social. Pourtant, le 

respect de la diversité devrait être mis au second plan maintenant que 

l’Europe traverse une crise systémique et que le risque de protectionnisme 

national est élevé. Il faut veiller à apporter une réponse européenne coor-

donnée à la crise et, pour ce faire, les mécanismes de coordination de la 

politique sociale doivent être consolidés.

IV - La politique sociale de l’UE face à la crise : 
       quelques recommandations

Dans l’immédiat, la priorité doit être de s’assurer que tous les gouverne-

ments nationaux apportent une réponse efficace, globale et coordonnée 

aux conséquences sociales de la crise. Comme nous l’avons vu ci-dessus, 

cette réponse nécessite des réformes des modes de gouvernance sociale 

au niveau de l’Union, ainsi qu’un certain changement de la façon d’envisa-

ger la politique sociale communautaire. Voici quelques recommandations 

concernant l’action sociale de l’Union face à la crise :

A) Surveiller tous les effets sociaux de la crise

Comme observé dans l’introduction, il se peut que les réponses sociales 

des États membres se concentrent uniquement sur l’impact en termes de 

pertes d’emploi et de chômage. L’Union a un rôle important à jouer en 

mettant en exergue les différentes dimensions sociales de la crise et en 

invitant les États membres à élaborer une réponse globale. Pour inciter les 

États à adopter une telle approche holistique, l’Union pourrait par exemple 
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se charger de diffuser des données actualisées sur l’ensemble des réper-

cussions sociales de la crise. Cette fonction pourrait par exemple être 

assurée en élargissant le champ des rapports mensuels de suivi que la 

Commission élabore depuis l’éclatement de la crise et qui se consacrent 

uniquement aux tendances liées au marché du travail et aux restructura-

tions industrielles.

B) Coordonner la dimension sociale des plans de relance 
nationaux 

Jusqu’à présent, Les discussions menées à l’échelle nationale et euro-

péenne à propos des plans de relance des États membres se sont foca-

lisées sur la taille des plans ou sur le type de mesures proposées – soit 

investissement vs. consommation. La dimension sociale des solutions 

proposées (impact des mesures envisagées en termes de distribution, pro-

portion des efforts de relance investis dans les infrastructures sociales, 

etc.) n’occupe qu’une place marginale dans ces discussions. 

L’UE devrait s’assurer que les gouvernements nationaux favorisent des 

stratégies de relance socialement inclusives. D’importantes différences 

dans l’orientation sociale des plans de relance nationaux risquent d’ag-

graver les déséquilibres territoriaux et sociaux au sein de l’Union. Pour 

éviter cela, l’UE pourrait par exemple pousser les gouvernements des 

États membres à consacrer un pourcentage minimum du budget des plans 

de relance aux investissements de nature sociale. Il pourrait même être 

possible d’envisager l’instauration d’obligations plus concrètes, comme 

un pourcentage donné en faveur des infrastructures sociales liées à 

l’enfance. Les États membres devraient également être invités à mener des 

évaluations d’impact social systématiques pour les mesures de relance 

économique mises en place.

C) Éviter les politiques de dévaluation salariale

Comme évoqué plus haut, le risque de mettre le pied dans l’engrenage 

négatif de la concurrence à la dévaluation salariale est important, en parti-

culier dans la zone euro. L’UE doit tout faire pour éviter une telle situation, 

par exemple en instaurant un seuil minimal pour les salaires nominaux 

(Watt, 2008). D’après Watt, le meilleur moyen d’y parvenir serait une 

approche basée sur une « politique déclaratoire » : les gouvernements 

nationaux, les partenaires sociaux et les autorités européennes affirme-

raient publiquement leur soutien en faveur d’une croissance salariale 

nominale stable et leur rejet des politiques salariales du ‘chacun pour soi’.

D) Encourager les approches politiques concertées

La Commission a toujours joué un rôle important en tant que vecteur 

d’idées dans le domaine social, en diffusant des idées innovantes et des 

bonnes pratiques. Aujourd’hui, le discours qui sous-tend la politique 

sociale communautaire semble dépassé. Il est donc plus important que 

jamais pour la Commission de prendre davantage l’initiative en proposant 

de nouvelles approches et en encourageant l’échange d’informations et de 

bonnes pratiques entre gouvernements. Il serait également opportun de 

renforcer les actions mises en œuvre par l’UE afin de soutenir l’innovation 

et l’expérimentation sociales aux niveaux local et régional (Jouen 2008).

E) Renforcer la conditionnalité sociale de l’aide financière de 
l’UE

Enfin, il est nécessaire d’utiliser de manière plus efficace l’aide financière 

communautaire pour lutter contre la crise. Jusqu’à présent, les proposi-

tions avancées s’orientent vers la hausse du montant du soutien financier 

apporté aux gouvernements nationaux – en élargissant par exemple la 

couverture du Fonds Européen d’Ajustement à la Mondialisation (FEM) 
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ou en avançant les versements du FSE aux États membres. Ces mesures 

devraient s’accompagner de réformes afin de permettre à l’UE de disposer 

d’un contrôle accru sur l’affectation de ces fonds. À titre d’exemple, la 

Commission devrait être davantage impliquée dans la programmation des 

mesures financées par l’intermédiaire du FEM. Aujourd’hui, les gouver-

nements nationaux ont carte blanche pour décider de la manière dont ils 

utiliseront les fonds obtenus via le FEM, pour autant qu’ils financent des 

mesures d’activation pour les travailleurs licenciés. Un plus grand engage-

ment de la Commission permettrait d’assurer une utilisation de ces fonds 

pour promouvoir une transition en douceur vers une économie à faibles 

émissions de carbone. 

Il est également important réexaminer les conditions des crédits d’urgence 

octroyés par le FMI/la Commission aux pays d’Europe centrale et orientale. 

Dans les circonstances actuelles, la réduction des dépenses sociales ne 

ferait qu’exacerber la situation sociale déjà délicate que vivent les pays 

concernés. L’UE devrait soit assouplir ces conditions, soit revoir à la 

hausse l’aide financière en faveur de ces pays afin de compenser la dimi-

nution des capacités nationales à atténuer les effets de la crise.

V - Au delà de la crise : repenser les stratégies de 
      promotion du modèle social européen

La crise est également propice à une révision de la stratégie à long-terme 

mise en place par l’UE pour favoriser la cohésion et le progrès dans le 

domaine social. Les quatre points suivants mériteront selon nous une 

attention soutenue dans les années à venir.

A) S’attaquer aux inégalités de revenus

Comme le constate Joseph Stiglitz13, l’augmentation progressive des iné-

galités de revenus est à la base de cette récession. La compression per-

manente des salaires, associée à l’abondance de liquidités, a donné 

naissance à un phénomène de croissance alimentée par l’endettement 

aux États-Unis. Si ce processus était patent de l’autre côte de l’Atlantique, 

un phénomène similaire a également marqué l’UE. Au cours de la dernière 

décennie, la part des salaires dans le revenu national de l’UE-27 n’a cessé 

13 Joseph Stiglitz, « The Rocky Road to Recovery », Project Syndicate, 2009 (www.project-syndicate.org)
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de chuter. En raison de la faiblesse du pouvoir d’achat de la population, la 

consommation privée au sein de l’UE s’est soit nourrie de la bulle créan-

cière ou spéculative – comme au Royaume-Uni, en Irlande, en Espagne 

et dans certains nouveaux États membres – soit elle est restée inhibée, 

comme en Allemagne (ISE, 2009).

Tandis que les inégalités se sont accrues dans la plupart des États membres 

au cours de ces vingt dernières années (OCDE, 2008b), l’Union a négligé 

cette dimension essentielle de la cohésion sociale dans ses analyses et 

dans les mesures adoptées. La crise a souligné l’importance de corriger 

les inégalités induites par l’économie de marché. Bien entendu, ce sont 

les acteurs nationaux qui, au premier plan, sont responsables de l’in-

troduction de telles mesures correctives, mais l’UE peut favoriser une 

évolution vers des sociétés plus égalitaires, par exemple en renforçant le 

rôle des indicateurs d’inégalité et/ou introduisant des cibles spécifique-

ment liées aux inégalités dans le cadre du processus social de la MOC. Il 

convient également d’accorder une attention plus soutenue à l’évolution 

des salaires. Certains mécanismes communautaires tels que le « dialogue 

macroéconomique » devraient être renforcés afin de s’assurer que la 

fixation des salaires correspond aux tendances à moyen terme en matière 

de productivité.

B) Tenir compte des aspects sociaux dans la transition vers 
une économie à faibles émissions de carbone

La plupart des acteurs s’accordent à dire que la seule issue durable à 

la crise consiste à favoriser une transition vers une économie à faibles 

émissions de carbone. Pourtant, bien des gens pensent, à tort, que les 

progrès technologiques suffiront à assurer cette transition. Comme le sou-

lignent Degryse et Pochet (2009), une transition de ce type implique des 

changements considérables dans nos modes de production, de distribu-

tion et de consommation. Ces changements ne se matérialiseront pas uni-

quement grâce aux signaux émis par le marché. Cette transition nécessitera 

dans une certaine mesure un retour à des mesures de planification à long 

terme (Giddens, 2008) en matière de production industrielle et de trans-

ports par exemple, ainsi que l’introduction de règlements et de mesures 

fiscales afin de modifier les encouragements donnés aux personnes 

physiques et morales. Toutes ces mesures publiques auront d’importantes 

répercussions sur les inégalités de revenus, sur la cohésion sociale et sur 

l’emploi. Il est donc primordial de se pencher sans plus attendre sur les 

conséquences sociales de tels changements. Par ailleurs, la transition vers 

une économie à faibles émissions de carbone drainera d’importants chan-

gements sur le plan de la structure économique (types d’emplois, profils 

de compétences). Une politique active du marché du travail et de bonnes 

mesures de protection sociale seront donc cruciales pour amortir l’impact 

social d’une telle transition (Degryse et Pochet 2009).

C) Garantir un marché unique socialement acceptable

Au cours de la dernière décennie, nous avons assisté à une évolution de la 

logique sociale qui prévalait dans l’UE pendant les années 1980, passant 

d’une logique de greffe d’une dimension sociale au marché unique à une 

logique de préservation et de modernisation des systèmes nationaux 

de protection sociale par le biais d’une approche de coordination non 

contraignante. Ce changement de logique s’est accompagné d’un certain 

discrédit par rapport à l’application de la législation communautaire dans 

le domaine social. À mesure que les modes de gouvernance sociale ‘doux’ 

se sont élargis pour englober de nouveaux domaines d’action (inclusion 

sociale, santé et pensions, éducation et formation), la législation contrai-

gnante a progressivement été considérée comme une approche dépassée 

et inutile. L’argument avancé est le suivant : dans une Europe à 27, les 

directives « classiques» ne seraient pas de nature à favoriser le progrès 

social.
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Cependant, ces derniers mois, les limites des approches flexibles et non 

contraignantes sont apparues au grand jour. Parallèlement, alors que 

la mobilité des travailleurs s’est considérablement intensifiée depuis 

l’arrivée des pays d’Europe centrale et orientale, l’acquis social n’a pas 

été adapté à la réalité nouvelle. La controverse née des récents arrêts de la 

Cour de justice européenne (CJE) dans les affaires Viking, Laval et Rüffert 

démontrent si besoin est que les tensions entre l’intégration économique 

de l’UE et les systèmes nationaux de protection sociale n’ont pas disparu 

et que le problème va bien au-delà de la simple existence/absence de 

pratiques classiques de « dumping social ». 

Ces arrêts ont eu un impact considérable sur l’opinion publique des pays 

nordiques, altérant leur perception de l’UE et démontrant la fragilité 

politique du soutien populaire en faveur du marché unique lorsque les 

citoyens ne sont pas convaincus que ce marché ne met pas en péril les 

systèmes nationaux de protection sociale. Il est par conséquent néces-

saire de garantir l’innocuité sociale du marché unique. Une telle démarche 

n’impliquerait pas par la force des choses d’instaurer un droit social 

harmonisé. Ferrera (2009) propose une alternative non dénuée d’intérêt : 

la création d’une « niche » spécifique et concrète pour l’État-providence 

national au sein de l’architecture communautaire. Foncièrement, cette 

stratégie nécessiterait deux types de mesures. Premièrement, une modi-

fication du cadre constitutionnel communautaire serait nécessaire afin de 

préserver la « protection sociale » en tant qu’espace distinct et relative-

ment autonome, et de préciser les limites imposées à la libre circulation 

et aux règles de concurrence par rapport à cet espace14. Deuxièmement, 

il serait nécessaire de développer et de renforcer les « régimes de protec-

tion sociale transrégionaux » pour les citoyens qui se déplacent d’un pays 

à un autre.

14 Par exemple : la proposition visant à intégrer une ‘clause sociale’ dans les traités, une proposition 
défendue notamment par la Confédération européenne des syndicats (CES).

Les tensions entre le marché unique et les systèmes nationaux de protec-

tion sociale peuvent également trouver leur origine dans l’impact négatif 

des mouvements des capitaux et des sociétés sur les finances des diffé-

rents gouvernements. Ces dernières années, l’opposition des pays anglo-

saxons (Royaume-Uni et Irlande) et des nouveaux États membres à toute 

forme de coordination fiscale a largement compliqué la tâche des pays 

continentaux désireux de couvrir leurs objectifs sociaux par leurs recettes 

budgétaires. Comme le souligne Mario Monti15, l’UE devrait saisir l’occa-

sion que lui offre la crise pour remettre sur la table la question de la coor-

dination fiscale à l’échelle communautaire. Plus spécifiquement, M Monti 

propose de mettre en place un pacte stratégique entre ces deux groupes de 

pays. Ce pacte permettrait de « sauver » le marché unique et s’articulerait 

autour de deux éléments : 1) un engagement renouvelé et contraignant en 

faveur du marché unique, et notamment l’adoption d’échéances pour l’ap-

plication de ses règles dans les domaines qui font encore défaut ;  2) des 

mesures limitées de coordination fiscale, permettant aux États membres 

de conserver leur souveraineté fiscale en coopérant sur certaines parties 

de celui-ci. 

D) Renforcer l’action de l’UE en faveur d’une transition vers 
des systèmes sociaux préventifs

Enfin, dans les années à venir, il sera essentiel de consolider les actions 

mises en place par l’UE dans le but de renforcer la dimension préventive 

des systèmes de protection sociale. Le discours de l’UE concernant la pré-

vention et les investissements dans les systèmes de protection sociale 

remonte au début des années 2000, mais, jusqu’à présent, comme nous 

l’avons vu plus haut, l’impact à l’échelle nationale est relativement limité. 

Bien entendu, les gouvernements nationaux sont les premiers respon-

sables de l’absence de progrès à cet égard. Mais on ne peut ignorer le fait 

que l’Union pourrait apporter un soutien plus efficace à cette approche, par 

15 Mario Monti, « How to save the market economy in Europe » dans Financial Times, 5 avril 2009
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exemple en instaurant des objectifs contraignants en matière de réduction 

de la pauvreté infantile, en adoptant une position moins équivoque en 

faveur des infrastructures éducatives et de garde pour les jeunes enfants, 

ou en revoyant à la hausse les aides destinées à soutenir les investisse-

ments liés à l’enfance.
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